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POINT 33 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projet de convention sur Ia nationalite de Ia 
femme mariee [resolution 587 E (XX) du 
Conseil economique et social, A/2944, A/3059, 
AjC.6/L.372, A/C.6jL.373, A/3154 (chap. VII, 
sect. IX, par. 541), A/3193, AjC.3jL.513, A/ 
C.3jL.518] (suite) 

ARTICLE 4 
1. Le PRESIDENT invite les membres de la Com
mission a etudier !'article 4 du projet de Convention 
sur la nationalite de la femme mariee [resolution 587 
E (XX) du Conseil economique et social, annexe A]. 
2. Mlle MANAS (Cuba) dit que, pour eviter toute 
confusion, elle retire le projet de resolution que sa de
legation avait soumis a la Sixieme Commission (A/ 
C.6/L.372) a la dixieme session de l'Assemblee gene
rale. Le texte qui figurait dans ce projet de resolution 
etait le meme que celui que la delegation cubaine avait 
presente a la Commission de la condition de la femme 
et qui est reproduit a l'annexe A de la resolution 587 E 
(XX) du Conseil ·economique et social. 
3. Mme NOVIKOVA (Republique socialiste sovie
tique de Bielorussie) declare que, bien que sa delega
tion appuie dans !'ensemble les clauses finales du projet 
de convention, elle estime que !'article 4 n'est pas satis
faisant sous sa forme actuelle, car il empecherait un 
certain nombre d'Etats de devenir parties a la conven
tion. Cela est particulierement peu souhaitable en ce 
qui concerne cet instrument, qui a pour but de proteger 
les droits de la femme dans tous les pays. En ouvrant 
la convention a la signature des seuls Etats vises dans 
!'article 4 on limiterait la collaboration internationale, 
qui ne doit l'etre en aucune maniere. Si un Etat sous
crit aux fins de la convention, et s'il est pret a adherer 
a celle-ci, peu importe qu'il soit ou non Membre de 
!'Organisation des Nations Unies, membre d'une insti
tution specialisee ou partie au Statut de la Cour inter
nationale de Justice. L'universalite d'un instrument 
international tel que le projet de convention ne doit pas 
etre compromise par des obstacles artificiels. La dele
gation de la Bielorussie presente done un autre texte 
sous forme d'un amendement (A/C.3/L.518). 
4. M. MARRIOTT ( Australie) est oppose a I' amen
dement presente par la delegation de la Bielorussie. Son 
adoption accroitrait considerablement les responsabili-
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tes confiees au Secretaire general par le paragraphe 2 
du meme article; en effet, c'est a lui qu'il incomberait 
alors de decider si une entite politique desireuse de 
signer la convention ou d'y adherer est un Etat. Seule 
l'Assemblee generale devrait etre chargee d'assumer 
une aussi lour de responsabilite. C' est pour cette raison 
que la delegation de 1' Australie a presente son amen
dement [resolution 587 E (XX) du Conseil econo
mique et social, annexe A]. Le representant de I' Aus
tralie n'a pas d'objection de principe a ce que des 
Etats autres que ceux qui sont mentionnes dans le texte 
actuel de !'article 4 deviennent parties a la convention, 
mais c' est a 1' Assemblee generale qu'il appartient de de
cider de leur adhesion. Telle est la procedure que pro
pose l'amendement de l'Australie. Le principe n'est pas 
nouveau. On a ajoute une clause semblable a la Con
vention pour la prevention et la repression du crime 
de genocide, a la Convention sur les droits politiques 
de la femme et a !'article 7 du projet de convention 
pour la reconnaissance et 1' execution des sentences ar
bitrales etrangeres, dont le paragraphe 1 est redige 
dans les memes termes que l'amendement propose par 
1' Australie. 
5. M. EUSTATHIADES (Grece) regrette de ne 
pouvoir appuyer l'amendement propose par la repre
sentante de la RSS de Bielorussie, bien qu'il comprenne 
son souci d'universalite. 

6. II approuve l'amendement australien parce que, 
tout en elargissant la portee du projet de convention, 
ce texte maintiendrait un certain lien entre !'Organi
sation des Nations Unies et les Etats contractants. 
C'est Ia une chose essentielle puisque !'article 9 pre
voit que les differends seront soumis pour decision a 
la Cour internationale de Justice. D'autre part, un 
argument plus decisif parait etre les consequences pra
tiques qu'aurait !'adoption de !'article 4 du texte cubain 
complete par l'amendement australien du point de vue 
de l'universalite. En effet, il en resulterait qu'un tres 
petit nombre de gouvernements seulement seraient em
peches d' etre parties a la convention et que celle-ci 
serait ouverte a la signature d'une ecrasante majorite 
d'Etats, a sa voir: tous les Etats Membres de l'ONU; 
tous les Etats membres d'une institution specialisee; 
tous les Etats parties au Statut de la Cour internatio
nale de Justice; tous les Etats auxquels 1' Assemblee 
generale aurait adresse une invitation. Enfin, si !'amen
dement de la Bielorussie etait adopte, divers problemes 
touchant des questions de procedure ou de politique 
pourraient se poser. 

7. M. ERENA (Uruguay) signale que les disposi
tions de }'article 4, sous sa forme actuelle, s'etendent a 
un tres grand nombre de pays puisqu'il est prevu que 
la convention sera ouverte a !'adhesion des Etats qui 
sont ou qui deviendront membres des organes des 
Nations Unies. L'amendement presente par la RSS 
de Bielorussie aurait pour effet d' etendre la portee de 
la convention au-dela du cadre des Nations Unies, c'est 
pourquoi il est inacceptable. 
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8. M. Brena appuie l'amendement australien, car 
celui-ci tient compte des liens juridiques qui existent 
entre to us les or ganes des Nations U nies et preserve 
I' unite des Nations Unies en permettant a 1' Assemblee 
generale de decider s'il sera possible a d'autres Etats 
d'adherer a la convention. En allant plus loin, on ris
querait de porter atteinte a !'Organisation des Nations 
Unies. Les Nations Unies doivent rechercher l'unite 
par !'integration. 

9. Mme KRASSOWSKA (Pologne) estime que le 
paragraphe 1 de !'article 4 comporte une restriction in
compatible avec les articles premier, 2 et 3 du projet 
de convention, dont le but est de proteger les droits de 
la femme dans le monde en tier. Elle ne peut appuyer 
l'amendement propose par le representant de 1' Austra
lie, car il n' est guere moins restrictif que le texte actuel. 
10. La delegation de la Pologne appuiera l'amende
ment bielorussien, qui defend le principe d'universa
lite. Ce ne serait pas la premiere fois qu'un instrument 
des Nations Unies serait ouvert a la signature d'Etats 
Membres et d'Etats non membres. Aux termes de la 
Constitution de !'Organisation mondiale de la sante, 
tous les Etats peuvent etre membres de cette institu
tion; de meme, les Conventions de Geneve relatives a 
la protection des personnes civiles en temps de guerre 
et au traitement des prisonniers de guerre sont ouvertes 
a !'adhesion de toutes les puissances. 
11. M. TSAO (Chine) dit qu'il s'oppose a l'amende
ment presente par la Bielorussie, car ce texte permet
trait a des Etats qui ne sont ni souverains ni indepen
dants de devenir parti~s a la convention. Comme de 
nombreuses entites politiques ne sont pas des Etats sou
verains et independants, la formule proposee par la 
Bielorussie creerait un precedent dangereux. 
12. M. Tsao appuie la premiere partie du texte aus
tralien, car les institutions specialisees comptent un 
beaucoup plus grand nombre de pays que !'Organisa
tion des Nations Unies; en fait, la quasi-totalite des 
Etats souverains et independants en sont membres. 
Toutefois, la derniere partie de cet amendement, a 
savoir les mots "ou de tous autres Etats auxquels 
l'Assemblee generale des Nations Unies a adresse une 
invitation" lui cause quelque inquietude. Cette phrase 
n'est pas utile et risque, a l'avenir, d'entrainer 1' Assem
blee generale dans des differends politiques. II demande 
qu'il soit procede a un vote separe sur cette partie de 
l'amendement presente par le representant de 1' Aus
tralie. 

13. Mme MIRONOVA (Union des Republiques so
cialistes sovietiques) considere que le texte actuel de 
!'article 4 n'est pas satisfaisant, car le paragraphe 1 li
mite la portee du projet de convention. A son avis, il 
ne suffit pas que la convention soit ouverte a la signa
ture de la quasi-totalite des Etats; il £aut aussi qu'elle 
soit fondee sur le principe de la cooperation interna
tionale, et pour etre efficace elle doit etre universelle. 
Mme Mironova votera done en faveur de l'amendement 
presente par la Bielorussie et contre l'amendement 
du representant de 1' Australie. 
14. M. MAURER (Roumanie) tient a souligner que, 
bien qu'on ne puisse dire qu'il n'y ait rien a reprendre 
aux articles du projet de convention qui ont deja ete 
approuves ( A/3059, par. 21), la delegation roumaine 
n'entend pas remettre en discussion ce qui a deja ete 
examine. Ce serait retarder !'adoption definitive d'un 
projet sur lequel, vu son importance et le progres qu'il 
constitue, il importe de se mettre d'accord le plus tot 
possible. 

15. Pour ce qui est de !'article 4 du projet de con
vention, M. Maurer est d'avis que le texte limite sans 
aucune justification le nombre des Etats pouvant de
venir parties a la convention. II n'y a, en effet, aucun 
argument qui puisse justifier le fait d'empecher un Etat 
quelconque d'adherer a un instrument international qui 
devrait etre d'application universelle de par la nature 
meme des droit:s dont il traite et parce qu'il a pour 
but de donner effet a un article de la Declaration uni
verselle des droits de l'homme. 
16. M. Maurer appuie done l'amendement propose 
par la RSS de Bielorussie. 
17. Mme ELLIOT (Royaume-Uni) indique qu'elle 
votera en faveur de l'amendement presente par le re
presentant de l'Australie, car cet amendement est con
forme a la regie qu'a toujours suivie !'Organisation des 
Nations Unies en ce qui concerne les conventions 
multilaterales. 
18. Des propositions analogues a celle de la delega
tion de la RSS de Bielorussie ont deja ete presentees 
en d'autres occasions et elles ont toujours ete rejetees, 
etant donne qu':il est difficile de determiner si telle ou 
telle entite politique qui pourrait desirer donner son 
adhesion a un i[nstrument de ce genre est en fait un 
Etat souverain et independant et a done possibilite 
de le faire. Dans le cas present, le probleme pourrait se 
reveler embarra.ssant pour le Secretaire general, qui 
sera le depositaire de Ia convention. Mme Elliot votera 
done contre l'amendement bielorussien. 
19. M. BAROODY (Arabie Saoudite) fait observer 
que la question de la participation restreinte semble se 
poser aux Nations Unies a propos d'un grand nombre 
de problemes. Dans le cas du Conseil d'administration 
du FISE, on a decide que seuls pourraient faire partie 
de cet organe les Etats Membres de !'Organisation et 
membres des institutions specialisees, parce que l'on a 
estime qu'il s'agissait d'un organe de qui emanent des 
principes directeurs et que cette limitation lui permet
trait plus facilement d'atteindre ses objectifs. Cet ar
gument, cependant, ne s'applique pas dans le cas 
present. 
20. Le representant de 1' Arabie Saoudite est en me
sure de considerer ce probleme d'un point de vue ob
jectif puisque son gouvernement ne reconnait pas les 
entites politiques en cause. Les representants que la 
question interesse le plus se sont efforces d'etendre 
!'application des dispositions du projet de convention 
aux femmes des territoires non autonomes et des Ter
ritoires sous tutelle; cependant, le probleme politique 
que l'on souleve actuellement aboutirait a des discri
minations contre les femmes dans les Etats non mem
bres. Or les femmes qui, dans les Etats non membres, 
ont contracte mariage avec des nationaux d'autres pays, 
ont besoin de la protection de la convention autant que 
les autres femmes. Dans une question d'interet pure
ment humanitaire, le principe de l'universalite devrait 
etre applique. Certains representants ont mentionne la 
charge supplementaire qui serait imposee au Secretaire 
general si l'amendement de la Bielorussie etait adopte; 
cet argument n'est pas fonde puisque le Secretaire ge
neral a deja !'obligation de traiter avec des gouverne
ments de facto au sujet de certains problemes. L'ob
servation faite par le repres~ntant de la Grece au sujet 
de !'article 9 du projet de convention n'est pas perti
nente, etant donne que certaines delegations ne peuvent 
accepter cet article, auquel on ne peut subordonner 
!'article 4. 

21. La solution de compromis proposee par 1' Austra
lie representerait: une amelioration par rapport au texte 
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original si elle etait appliquee de bonne foi. Cependant, 
si la division politique actuelle se perpetue au sein des 
Nations Unies, il est peu probable que 1' Assemblee 
generale invitera les entites politiques en cause a adhe
rer au pro jet de convention; certains Etats Membres 
les ont deja reconnues comme Etats souverains, sans 
doute pour des raisons commerciales, mais ils ont vote 
contre leur admission comme Membres de !'Organisa
tion. Dans ces conditions, il est tres probable qu'un 
grand nombre de femmes seront privees, pour des rai
sons politiques, de la protection accordee par la conven
tion. La Troisieme Commission ne doit pas se laisser 
detourner de ses objectifs humanitaires par des consi
derations opportunistes ou par des ajustements de ca
ractere politique. 
22. La delegation de 1' Arabie Saoudite votera en fa
veur de l'amendement de la Bielorussie (A/C.3/ 
L.518). Si, comme il semble probable, cet amendement 
etait rejete, elle voterait en faveur de l'amendement de 
1' Australie dont !'adoption aurait pour effet, du moins 
en theorie, d'etendre les dispositions du texte original 
a un plus grand nombre de pays. 
23. Mile BERNARDINO (Republique Dominicaine) 
declare que les vues de sa delegation sur les clauses 
finales du projet de convention ont deja ete exposees 
a la Commission de la condition de la femme et au 
Conseil economique et social. Elle se bornera done a 
signaler que la derniere phase de l'amendement austra
lien a ete incorporee dans la Convention sur les droits 
politiques de la femme, qui a ete signee par 42 Etats et 
ratifiee par 24. 
24. Mlle LIMA SCHAUL (Guatemala) declare que, 
tout en considerant que la convention devrait s'appli
quer a un aussi grand nombre de femmes que possible, 
sa delegation ne peut cependant pas appuyer l'amende
ment de la Bielorussie ( A/C.3 /L.518). Elle votera en 
faveur de l'amendement de 1' Australie, dont !'adoption 
aurait pour effet d'etendre !'application de la conven
tion a un nombre d'Etats plus grand que ne le pre
voyait le texte original. En outre, cette disposition 
figure dans Ia Convention sur les droits politiques de 
la femme et dans d'autres instruments adoptes sous les 
auspices des Nations Unies. 
25. M. CERNIK (Tchecoslovaquie) estime que, sous 
sa forme actuelle, le paragraphe 1 de !'article 4 n'est 
pas satisfaisant, etant donne qu'il exclurait certains 
Etats desireux d'adherer a Ia convention. Les buts 
d'une telle restriction ne peuvent etre que politiques; 
des dispositions analogues ont ete adoptees, pour les 
memes raisons politiques, dans Ie cas de la Convention 
internationale de 1926 relative a l'esclavage. 
26. Le representant de la Tchecoslovaquie votera en 
faveur de l'amendement de la Bielorussie dont !'adop
tion permettrait d'assurer l'universalite d'application 
necessaire. 
27. Mme NOVIKOV A (Republique socialiste sovie
tique de Bielorussie) fait observer que certains repre
sentants se sont opposes a l'amendement presente par 
sa delegation en faisant valoir que son adoption ten
drait a separer les Etats en groupes ; cela ne peut se 
soutenir, car !'adoption d'un amendement qui repose 
sur le principe de l'universalite aurait au contraire pour 
effet de promouvoir la solidarite internationale. 
28. L'argument selon lequel !'adoption de l'amende
ment propose par la delegation bielorussienne creerait 
des difficultes pour le Secretaire general n'est pas va
lable non plus ; la procedure proposee n' est pas nouvelle 
et elle n'a jamais donne lieu a des complications. Dans 
un grand nombre de pays, les femmes sont privees de 

la protection que le projet de convention leur donne
rait; il convient de remedier a cette situation et non de 
la perpetuer. 
29. On a soutenu que !'adoption de l'amendement 
bielorussien permettrait a ce qu'on a appele "des enti
tes politiques" de devenir parties a la convention. La 
delegation de la Bielorussie desire preciser que sa 
proposition a pour objet d'assurer !'adhesion du plus 
grand nombre possible d'Etats independants et souve
rains a la convention. 
30. M. VLAHOV (Yougoslavie) partage les vues 
qui ont ete exprimees par le representant de 1' Arabie 
Saoudite. La difference fondamentale entre le texte 
original et le texte propose dans l'amendement de la 
Bielorussie reside en la question de savoir si !'adhesion 
a la convention doit etre limitee a certains Etats ou 
ouverte a tous. L'amendement de la Bielorussie est le 
plus conforme au principe· fondamental d'universalite 
des Nations Unies et la delegation de la Yougoslavie 
votera done en sa faveur. Cependant, la difference de
vient de moins en moins importante chaque annee a me
sure qu'un nombre toujours plus grand de pays sont ad
mis comme membres de !'Organisation des Nations 
Unies ou des institutions specialisees; par exemple, il y 
a tres peu de pays qui ne £assent pas encore partie de 
l'U nion postale universelle. M. Vlahov votera done en 
faveur de l'amendement de 1' Australie s'il est mis aux 
voix, et en faveur du texte original au cas ou cela serait 
necessaire. 

31. M. BRATANOV (Bulgarie) fait observer que 
les dispositions d'une convention de caractere purement 
humanitaire devraient etre universellement applicables. 
L'amendement de 1' Australie semble introduire une 
procedure inutilement compliquee; le representant de 
Ia Bulgarie votera en consequence en faveur de 
l'amendement de Ia Bielorussie et il demande a la 
Commission de l'appuyer pour des raisons d'ordre 
humanitaire. 
32. Mme SHIPLEY (Canada) indique que sa dele
gation appuiera l'amendement de 1' Australie parce que 
son adoption permettrait au plus grand nombre pos
sible d'Etats de devenir parties a la convention, sans 
imposer au Secretaire general la charge de decider, 
dans les cas douteux, si un Etat a ou non le droit d'y 
adherer. En outre, comme la representante de la Re
publique Dominicaine l'a signale, cette formule se re
trouve deja dans d'autres instruments internationaux. 
33. La delegation canadienne votera centre le projet 
de resolution de la Bielorussie. 
34. Mme BILAI (Republique sociaJiste sovietique 
d'Ukraine) declare que le texte de !'article 4 a un ca
ractere restrictif en ce sens qu'il empeche certains Etats 
d'adherer a la convention. La Troisieme Commission 
a approuve les dispositions progressistes des articles 
premier, 2 et 3; elle ne doit pas empecher les femmes, 
dans certains pays, de beneficier des avantages de ces 
dispositions, et doit agir conformement au principe de 
l'universalite. Le fait qu'un plus grand nombre d'Etats 
pourraient adherer a la convention sous sa forme ac
tuelle ne peut etre considere comme une raison d'ex
clure d'autres Etats. L'objection selon laquelle !'adop
tion de l'amendement de la Bit~lorussie pourrait placer 
le Secretaire general dans une position difficile n'est 
pas fondee; d'autres conventions comportant une dis
position analogue ne lui ont cree aucune difficulte et le 
present projet de convention, dont le caractere est pure
ment humanitaire, devrait etre ouvert a la signature de 
tous les Etats sans exception. En consequence, 
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Mme Bilai appuie chaleureusement l'amendement de 
Ia Bielorussie (A/C.3/L.518). 
35. M. ERENA (Uruguay) fait obseryer que puis~ue 
l'article 4 sous sa forme actuelle, est meme ouvert a la 
signature' de tout Etat qui deviendrait membr~ d'un_e 
institution specialisee, on ne peut guere soutemr qu'1l 
a un caractere restrictif. En outre, l'amendement de 
l'Australie vise les quelques cas auxquels ne s'eten
draient pas les dispositions du texte actuel. 

36. M. Erena n'est pas oppose a !'adoption de ~'~men
dement de la Bielorussie pour des raisons pohtlques. 
Les pays de 1' Amerique latine ont ete parmi les pre
miers dans le monde a reconnaitre Ies droits de la 
femme. Cependant, les ins.trument~ juri?iques adoptes 
par !'Organisation des N atwns Umes dmvent demeurer 
dans le cadre de !'Organisation. 
37. Mme MARZUKI (Indonesie) declare que sa de
legation, comme elle l'a precise au co.ur~ d'un d~ba! an
terieur, appuie energiquement le prmctpe de 1 umver
salite. La representante de l'Indonesie votera done. en 
faveur de l'amendement de la Bielorussie. Elle appmera 
I'amendement de 1' Australie s'il est mis aux voix, car 
elle estime qu'il represente un compromis satisfaisant. 

38. Mile MA~ AS (Cuba) appuie fermen:ent ~'amen
dement australien, qui represente une ameliOratiOn par 
rapport au texte initial et qui laisse a tous les Etats 
qui le desireraient la possibilite de ratifier plus tard la 
convention. En fait, cet amendement repond au va:u 
de la representante de la Bielorussie, car il y a lieu de 
penser que 1' Assemblee gen~ra!e invite~ait to~s _les 
Etats qui souscrivent aux prmc1pes de 1 Orgams.atwn 
des Nations U nies a devenir parties a la convention. 
39. M. MUFTI ( Syrie) declare qu'il n'est pas en 
mesure de voter pour !'article 4 tel qu'il est redige 
actuellement, parce que ce texte est restrictif et par 
consequent contraire au principe de l'univ~rsalite que 
sa delegation a toujours soutenu. Le p~oJ~t de co~
vention, dont !'objet est purement humamta1re, devratt 
etre ouvert a la signature du plus grand l!ombre po~
sible d'Etats. En outre, le texte est contratre aux pre
cedents · des conventions anterieures, relatives aux 
droits de l'homme, contenaient une disposition aux 
termes de laquelle tout Etat qui n'etait ni membre de 
!'Organisation des Nations Unies, ni membre d'une 
institution specialisee, pouvait etre invite a y adherer 
par le Conseil economique et social ou par 1' Assemblee 
generale. L'amendement australien permet cette der
niere possibilite, et M. Mufti l'appuiera done. La ~~
legation syrienne votera aussi pour l'amendement bte
lorussien qui permettr~it ~ tous les Et~ts, sans ~xcep
tion de devenir parties a la conventiOn et qm, par 
con;equent, est encore plus satisfaisant. 

40. Mme MIRONOV A (Union des Republiques ~o
cialistes sovietiques) dit que l'amendement australien 
represente une certaine amelioration par rapport au 
texte actuel de !'article 4, mais qu'il ne permet pas a 
tous les Etats d'adherer a la convention, comme le 
fait l'amendement bielorussien. N e voyant aucune raison 
de faire obstacle - dans une faible mesure que ce soit 
-a ce que les avantages du projet de convention 
soient etendus aux femmes du monde entier, Mme Miro
nova votera pour l'amendement bielorussien et s'abstien
dra lors du vote sur l'amendement australien et sur le 
texte actuel de !'article 4. 
41. M. AGOLLI (Albanie) indique qu'il votera pour 
l'amendement bielorussien, qui est conforme au carac
b~re humanitaire et universe! du projet de convention. 
II ne lui est pas possible de voter pour l'amendement 

australien, qui ne supprime pas entierement les restric
tions imposees par le texte actuel. 
42. Le PRESIDENT met aux voix l'amendement 
bielorussien (A;'C.3/L.518). 

A la demande du representant de l'AustralieJ il est 
procede au vote par appel nominal. 

LJappel cmnmence par lJirakJ dont le nom est tire au 
sort par le Pres£dent. 

V otent pour: Pologne, Roumanie, Arabie Saoudite, 
Soudan, Syrie, Tunisie, Republique social~st~ sovie
tique d'Ukraine, Union des Republiques s~ctahstes s.o
vietiques, Y ~ugos!avie, A~g~amstan~ ,~lbame, B~}gane, 
Birmanie, Repubhque · soctahste sovt~tlque de Btelo;~s
sie, Tchecoslovaquie, Egypte, Hongne, Inde, Indoneste. 

V otent contre: Irlande, Italie, Luxembourg, Mexi
que, Pays-Bas, Nouvelle-Zelande, Norvege, Perou, 
Suede, Turquie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amerique, Uruguay, 
Venezuela, Argentine, Australie, Autriche, Belgique, 
Bresil, Canada, Chili, Chine, Costa-Rica, Cuba, Dane
mark, Equateur, Salvador, Finlande, France, Grece, 
Guatemala. 

SJabstiennent: Irak, Israel, Maroc, Nepal, Pakistan, 
Portugal, Espagne, Yemen, Ceylan, Republique Domi
nicaine, Ethiopie, Islande, Iran. 

Par 31 voi.x contre 19J avec 13 abstentionsJ l'amende
ment est rejete. 
43. Le PRESIDENT met aux voix la derniere phrase 
de l'amendement australien. 

Par 48 voix contre uneJ avec 13 abstentionsJ cette 
phrase est adopt.?e. 
44. Le PRESIDENT met aux voix l'amendement 
australien dans son ensemble. 

A la demande du representant de l' Arabie Saoudite, 
il est procede au. vote par appel nominal. 

L' appel commence par le Venezuela, dont le nom est 
tire au sort par le President. 

V otent pour: Venezuela, Yemen, Yougoslavie, Af
ghanistan, Argentine, Australie, Autriche, Belgique, 
Bresil, Birmanie, Canada, Ceylan, Chili, Chine, 
Costa-Rica, Cuba, Danemark, Republique Domi
nicaine, Equateur, Egypte, Salvador, Ethiopie, 
Finlande, France, Grece, Guatemala, Islande, 
Indonesie, Iran, Irak, Irlande, Israel, Italie, 
Luxembourg, Mexique, Maroc, Pays-Bas, Nouvelle
Zelande, N orvege, Pakistan, Perou, Portugal, Arabie 
Saoudite, Espagne, Soudan, Suede, Syrie, Tunisie, 
Turquie, Royaurne-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord, Etats-Unis d'Amerique, Uruguay. 

S' abstiennent: Albanie, Bulgarie, Republique socia
liste sovietique de Bielorussie, Tchecoslovaquie, Hon
grie, Inde, Nepal, Pologne, Roumanie, Republique so
cialiste sovietique d'Ukraine, Union des Republiques 
socialistes sovietiques. 

Par 52 voix contre zero, avec 11 abstentions, l'en
semble de l'amendement est adopte. 
45. Le PRESIDENT met aux voix le paragraphe 2 
de !'article 4 du pro jet de convention [resolution 587 E 
(XX) du Conseil economique et social, annexe A]. 

Le paragraphe 2 de l'article 4 est adopte a l'unani
mite. 
46. Le PRESIDENT propose de considerer que 1' en
semble de !'article 4, ainsi modifie, est adopte. 

Il en est ainsi decide. 
47. M. PONCE (Equateur) estime que l'on aurait 
pu ameliorer le paragraphe 2 de !'article 4 en ajoutant 
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apres le mot "ratifiee" une phrase telle que "confor
mement aux regles juri diques et constitutionnelles de 
chaque Etat". II est vrai que cette idee est deja impli
citement contenue dans le texte actuel du paragraphe, 
mais sa mention explicite aurait pu avoir un effet psy
chologique favorable sur certains gouvernements et elle 
aurait peut-etre permis d'obtenir un plus grand nombre 
de ratifications. 

48. Le PRESIDENT dit que le representant de 
l'Equateur pourra proposer un amendement a cet effet 
lorsque le texte sera examine en seance pleniere. 

49. M. BRENA (Uruguay) ne pense pas que cette 
addition soit necessaire; il est entendu que chaque Etat 
ratifiera la convention conformement a ses regles juri
diques et constitutionnelles. 

Printed in U.S.A. 

SO. M. MUFTI ( Syrie) appuie la suggestion de 
l'Equateur, car la clarte est toujours souhaitable dans 
un texte juridique. Bien qu'elle ait vote pour le texte 
de !'article 4 qui a ete adopte, la delegation syrienne 
estime que les clauses finales devraient etre renvoyees 
ala Sixieme Commission pour avis juridique. La sug
gestion du representant de l'Equateur pourrait lui etre 
soumise en meme temps. 
51. M. TSAO (Chine) dit qu'il a vote contre la der
niere phrase de l'amendement australien, pour les rai
sons qu'il a expliquees precedemment. Cependant, il a 
vote pour !'ensemble de l'amendement parce qu'il estime 
que la derniere phrase n'aura, pratiquement, aucun ef
fet, et que le reste de l'amendement represente une 
amelioration par rapport au premier texte. 

La seance est levee a 12 h. 55. 


